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 I. Introduction 
 
 

1. Dans sa résolution 34/142 du 17 décembre 1979, l’Assemblée générale a prié 
le Secrétaire général de soumettre à la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international un rapport sur les activités juridiques des organisations 
internationales dans le domaine du droit commercial international, ainsi que des 
recommandations sur les mesures que devrait prendre la Commission pour 
s’acquitter de son mandat de coordination des activités des autres organisations dans 
ce domaine. 

2. Dans sa résolution 36/32 du 13 novembre 1981, l’Assemblée générale a 
souscrit à diverses suggestions de la Commission tendant à renforcer son rôle de 
coordination dans le domaine du droit commercial international1. Cette dernière a 
notamment proposé que soient présentés, en plus d’un rapport général sur les 
activités des organisations internationales, des rapports sur des domaines 
particuliers où il serait question du travail déjà entrepris et des secteurs n’ayant pas 
encore fait l’objet de mesures d’unification mais où un effort dans ce sens semblait 
s’imposer2.  

3. Le présent rapport général, établi pour donner suite à la résolution 34/142, est 
le troisième d’une série que le Secrétariat se propose de mettre à jour et de réviser 
chaque année pour l’information de la Commission. Le premier rapport 
(A/CN.9/584, mai 2005) et les documents connexes concernant le commerce 
électronique (A/CN.9/579) et l’insolvabilité (A/CN.9/580/Add.1) ont été établis 
pour la trente-huitième session de la Commission. Le deuxième rapport 
(A/CN.9/598, avril 2006) et les documents connexes relatifs aux marchés publics 
(A/CN.9/598/Add.1) et aux sûretés réelles mobilières (A/CN.9/598/Add.2) l’ont été 
pour la trente-neuvième session de la Commission. Le présent rapport traite des 
activités entreprises par les organisations internationales, principalement depuis 
l’établissement du deuxième rapport. Il est fondé sur les documents accessibles au 
public ainsi que sur les consultations entreprises avec les organisations énumérées 
ci-après. À moins que cela soit indispensable pour faciliter la compréhension d’un 
sujet déterminé, le présent rapport ne répète pas les informations figurant dans les 
documents précédents. 

4. Sont décrites dans le présent rapport les activités des organisations suivantes: 

 a) Organismes et institutions spécialisées des Nations Unies 
 

UIT Union internationale des télécommunications 

CEE-ONU Commission économique des Nations Unies pour 
l’Europe 

CESAP-ONU Commission économique et sociale des Nations Unies 
pour l’Asie et le Pacifique 

CNUCED Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement 

__________________ 

 1 Documents officiels de l’Assemblée générale, trente-sixième session, Supplément n° 17 
(A/36/17), par. 93 à 101. 

 2 Ibid., par. 100. 
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ONUDC Office des Nations Unies contre la drogue et le crime 

OMPI Organisation mondiale de la propriété intellectuelle 
  

b) Autres organisations intergouvernementales 
 

BasD Banque asiatique de développement 

APEC Association pour la coopération économique dans 
la région Asie-Pacifique – Secrétariat du 
Commonwealth 

BERD Banque européenne pour la reconstruction et le 
développement 

CE Commission européenne 

Conférence de La Haye Conférence de La Haye de droit international privé 

OEA Organisation des États américains 

OTIF Organisation intergouvernementale pour les 
transports internationaux ferroviaires 

OCDE Organisation de coopération et de développement 
économiques 

Unidroit Institut international pour l’unification du droit 
privé 

Banque mondiale Banque internationale pour la reconstruction et le 
développement 

OMD Organisation mondiale des douanes 

OMC Organisation mondiale du commerce 
 
 

c) Organisations non gouvernementales internationales 
 

CTO Organisation des télécommunications du 
Commonwealth 

INSOL International Association of Restructuring, 
Insolvency and Bankruptcy Professionals 

AIB Association internationale du Barreau 

CCI Chambre de commerce internationale 

III International Insolvency Institute 
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 II. Harmonisation et unification du droit commercial 
international 
 
 

 A. Contrats commerciaux internationaux 
 
 

  Conférence de La Haye3  
 

5. La Convention de La Haye du 15 novembre 1965 relative à la signification et 
la notification à l’étranger des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile 
ou commerciale traite des voies de transmission à utiliser pour transmettre un acte 
judiciaire ou extrajudiciaire d’un État partie à la Convention à un autre aux fins de 
signification ou de notification dans ce dernier. La Convention prévoit une voie de 
transmission principale (par l’intermédiaire d’une Autorité centrale de l’État requis), 
et plusieurs autres voies possibles. 

6. Le Manuel pratique sur le fonctionnement de la Convention Notification de La 
Haye a été officiellement présenté à la session de la Commission spéciale sur les 
affaires générales et la politique de la Conférence (3-5 avril 2006). Cette édition 
entièrement refondue et augmentée du Manuel fournit des explications approfondies 
sur le fonctionnement général de la Convention, ainsi que des commentaires 
autorisés sur les principales questions soulevées par la pratique au cours des 
quarante dernières années. Le Manuel analyse ou mentionne quelque 250 décisions 
de justice rendues en application de la Convention dans un grand nombre de pays. 

7. Le Manuel contient aussi une section intitulée Foire aux questions (FAQ) qui 
comprend des réponses succinctes et pratiques offrant un aperçu rapide des 
dispositions principales de la Convention et de ses caractéristiques essentielles. 
Quatre schémas explicatifs portant sur divers aspects du fonctionnement de la 
Convention complètent cette section. Cette édition imprimée s’accompagne d’un 
livre électronique (au format PDF) facilement consultable, qui permet toutes les 
recherches4.  

8. À sa session tenue du 3 au 5 avril 2006, la Commission spéciale sur les 
affaires générales et la politique de la Conférence a invité le Bureau permanent à 
procéder à une étude de faisabilité sur l’élaboration d’un instrument portant sur le 
choix de la législation applicable dans les contrats internationaux. En amont de cette 
étude, qui devrait en particulier établir s’il est nécessaire, sur le plan pratique, 
d’élaborer un tel instrument, le Bureau permanent a envoyé un questionnaire aux 
États Membres, aux institutions nationales et internationales d’arbitrage et – par 
l’intermédiaire du secrétariat de la CCI – aux milieux d’affaires internationaux. Par 
ailleurs, une synthèse de droit comparé sur la question du choix de la législation 
applicable dans les contrats internationaux (dans les procédures judiciaires comme 
dans l’arbitrage) a été effectuée. 
 

__________________ 

 3 www.hcch.net/. 
 4 Le Manuel est vendu sur une base commerciale par deux distributeurs: Wilson & Lafleur 

(Montréal) et Bruylant (Bruxelles). 
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  Unidroit5  
 

9. Conformément à la recommandation du Conseil de direction d’Unidroit, les 
Principes relatifs aux contrats du commerce international, publiés pour la première 
fois en 1994, figurent au programme de travail de l’Institut en tant que sujet 
permanent. Après l’adoption de la deuxième édition augmentée des Principes en 
2004, le Conseil de direction a décidé, en 2005, de constituer un nouveau Groupe de 
travail chargé d’élaborer une troisième édition des Principes, qui inclurait de 
nouveaux chapitres relatifs à l’enrichissement sans cause ou la restitution, à la 
pluralité de créanciers et de débiteurs, et à la résolution des contrats à long terme 
“for cause”. Composé d’éminents experts représentant à l’échelle mondiale les 
principaux systèmes juridiques et/ou régions ayant le même système juridique, ainsi 
que d’observateurs d’organisations internationales et de centres d’arbitrage, dont la 
CNUDCI, le Groupe de travail a tenu sa première session à Rome, du 29 mai au 
1er juin 2006. Sur la base d’une étude préliminaire élaborée par le secrétariat 
d’Unidroit, il a procédé à un examen approfondi des cinq sujets qu’il est proposé 
d’inclure dans la nouvelle édition des Principes et a nommé plusieurs rapporteurs à 
cette fin; ces sujets sont les suivants: l’enrichissement sans cause ou la restitution; 
l’illicéité; la pluralité de créanciers et de débiteurs; les conditions; et la résolution 
des contrats à long terme “for cause”. Les rapporteurs ont été invités à élaborer des 
notes d’information sur leur sujet respectif, qui seront soumises au Groupe à sa 
prochaine session, en juin 2007. 

10. À sa quarantième session, en juillet 2007, la CNUDCI sera invitée à donner 
son aval à la version 2004 des Principes. 
 
 

 B. Transport international de marchandises 
 
 

 1. Transport maritime 
 

  CNUCED6  
 

11. La CNUCED a continué de participer aux sessions du Groupe de travail III de 
la CNUDCI (Droit des transports), auquel elle a présenté des observations contenant 
une analyse technique des questions examinées et mettant en relief leurs incidences 
pour les pays en développement dans le contexte de l’élaboration d’une nouvelle 
convention internationale devant régir le transport des marchandises par mer ainsi 
que le transport multimodal comportant un trajet par mer. 
 

 2. Transport terrestre 
 

  CEE-ONU7  
 

12. À la quatre-vingt-dix-neuvième session du Groupe de travail des transports 
routiers (SC.1), en octobre 2005, un comité de rédaction composé de représentants 
d’Unidroit et de la CNUDCI a été constitué pour finaliser le projet de texte du 
Protocole additionnel à la Convention relative au contrat de transport international 

__________________ 

 5 www.unidroit.org. 
 6 www.unctad.org. 
 7 www.unece.org. 
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de marchandises par route8 (Genève, 19 mai 1956) (CMR) visant à faciliter 
l’utilisation de lettres de voiture électroniques. À sa centième session, deux versions 
ont été examinées, la première établie par Unidroit et modifiée pour tenir compte 
des commentaires faits par diverses délégations, et la seconde élaborée par l’Union 
internationale des transports routiers, largement inspirée du Protocole de Montréal 
de l’OACI. Le Groupe de travail a choisi la première version et a adopté les 
dispositions techniques du Protocole (ECE/TRANS/SC.1/379, annexe 3)9. Suite aux 
commentaires d’une délégation, le texte a été légèrement modifié avec l’accord 
d’Unidroit, de la CNUDCI et de l’Union internationale des transports routiers 
(IRU). S’agissant des dispositions finales du Protocole, le Comité a noté que, 
compte tenu des observations de la Section des traités du Bureau des affaires 
juridiques au Siège de l’ONU à New York, il était nécessaire de modifier ou de 
compléter certains points, par exemple d’introduire une clause d’amendement du 
Protocole. Comme le secrétariat ne peut pas modifier le texte de sa propre initiative 
sans l’accord préalable des membres du Groupe de travail, le Comité a approuvé la 
proposition du secrétariat de présenter dès que possible des observations écrites aux 
parties contractantes à la Convention. La procédure d’ouverture du Protocole à la 
signature pourra être lancée dès que les parties contractantes se seront entendues. 
 

  OTIF10  
 

13. Les Règles uniformes concernant le contrat de transport international 
ferroviaire des marchandises, qui apparaissent sous forme d’appendice à la 
Convention relative aux transports internationaux ferroviaires (CIM-COTIF)11, telle 
que modifiée par le Protocole de Vilnius de 1999, sont entrées en vigueur le 
1er juillet 2006. 
 

 3. Transport fluvial 
 

  CEE-ONU 
 

14. La Convention de Budapest relative au contrat de transport de marchandises en 
navigation intérieure (Convention CMNI), adoptée lors d’une Conférence 
diplomatique organisée conjointement par la Commission centrale pour la 
navigation du Rhin (CCNR), la Commission du Danube et la CEE-ONU (Budapest, 
25 septembre-3 octobre 2000), est entrée en vigueur le 1er avril 2005. À l’heure 
actuelle, huit États y sont parties: Bulgarie, Croatie, Hongrie, Luxembourg, 
Pays-Bas, République tchèque, Roumanie et Suisse. La Convention CMNI régit les 
responsabilités contractuelles des parties à un contrat de transport de marchandises 
par voies d’eau intérieures et limite la responsabilité du transporteur. 
 

__________________ 

 8 Entrée en vigueur: 2 juillet 1961, Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 399, p. 189. Source: 
http://www.untreaty.org. 

 9 Pour la documentation, voir http://www.unece.org/trans/main/sc1/sc1.html. 
 10 www.otif.org. 
 11 Budapest, 22 juin 2001. Entrée en vigueur le 1er avril 2005. 
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 4. Transport aérien 
 

  CNUCED 
 

15. La CNUCED a élaboré un guide sur les différents aspects du droit aérien afin 
d’aider les pays en développement à bien comprendre toute la complexité du cadre 
international de conventions relatives au droit aérien, y compris pour ce qui 
d’assurer une application uniforme de ces instruments au plan national. Le 
document, intitulé Carriage of Goods by Air: A Guide to the International Legal 
Framework est disponible, en anglais uniquement, à l’adresse http:// 
www.unctad.org/ttl/legal. 
 

 5. Transport multimodal  
 

  CEE-ONU 
 

16. À sa quarante-septième session (Genève, 5 et 6 mars 2007), le Groupe de 
travail du transport intermodal et de la logistique a appris que la CE élaborait un 
plan d’action sur la logistique qui serait publié en novembre 2007. Ce plan devrait 
traiter des exigences concernant les infrastructures logistiques, y compris le 
financement, le transport urbain de marchandises, les technologies de l’information, 
les dimensions des unités de transport intermodal (UTI), et les conditions de travail 
dans le secteur de la logistique. Des informations plus détaillées sur le plan d’action 
et les activités envisagées par la CE devraient être disponibles à la session d’octobre 
2007 du Groupe de travail. 

17. Dans ce contexte, le Groupe de travail a rappelé qu’à sa dernière session, il 
avait jugé prématuré d’entamer des travaux visant à instaurer un régime 
paneuropéen de responsabilité civile pour le transport par route, par chemin de fer, 
par voie navigable et par cabotage. Le plan d’action élaboré par la Commission 
européenne et les débats qui s’ensuivraient apporteraient peut-être de nouveaux 
éléments pour trancher cette question (ECE/TRANS/WP.24/113, par. 17 à 21)12.  
 
 

 C. Commerce électronique et nouvelles technologies 
 
 

  APEC13  
 

18. Les résultats d’un projet portant sur l’élaboration d’orientations de l’APEC 
pour le commerce électronique à partir des meilleures pratiques issues des systèmes 
de passation électronique des marchés publics ont été intégrés dans le rapport final 
présenté au Groupe directeur du commerce électronique lors d’une réunion qui s’est 
tenue à Canberra (Australie), en janvier 200714.  

19. Compte tenu du premier stage de formation qui s’était déroulé à Beijing en 
octobre 2006, l’APEC en a organisé un deuxième consacré au commerce 
électronique et à la gestion de la chaîne d’approvisionnement, lesquels devaient 
contribuer à réduire la fracture numérique entre les PME des pays en développement 
et celles des pays développées de l’APEC. Ce deuxième stage s’est déroulé à Sanya, 
dans la province de Hainan (Chine), du 27 au 30 mars 2007. 

__________________ 

 12 http://www.unece.org/trans/wp24/wp24-reports/documents/113-f.pdf. 
 13 http://www.apec.org. 
 14 http://aimp.apec.org/Documents/2007/ECSG/ECSG1/07_ecsg1_010.doc. 
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20. L’APEC a poursuivi la mise en œuvre de ses stratégies et de son action en 
faveur du commerce international sans papier pour permettre la transmission 
électronique d’informations commerciales dans toute la région d’ici 2020. Seize 
membres ont établi des Plans d’action individuels en faveur des échanges 
commerciaux sans papier, qui définissent les mesures que devraient prendre les 
membres pour atteindre l’objectif de l’APEC consistant à réduire ou éliminer les 
formalités douanières, les formalités administratives relatives au commerce 
transfrontalier et les autres formalités en matière de transport international par voie 
maritime, aérienne ou terrestre. Le Groupe directeur du commerce électronique 
collabore par ailleurs avec le Centre des Nations Unies pour la facilitation du 
commerce et les transactions électroniques afin d’encourager la facilitation du 
commerce grâce à la coopération technique et au partage du savoir, plus 
particulièrement en matière de normes électroniques relatives aux échanges 
commerciaux sans papier. 
 

  CE15  
 

21. En mai 2007, le Conseil des ministres de l’Union européenne est parvenu à un 
accord politique sur la mise en place d’une douane électronique paneuropéenne. Le 
projet de douane électronique, lancé par la Commission européenne, vise à 
remplacer à l’échelle de l’Union les procédures douanières sur support papier par 
des procédures électroniques, afin de renforcer la sécurité aux frontières extérieures 
de l’Union et de faciliter les échanges commerciaux. Il reste maintenant au 
Parlement européen à confirmer l’accord de compromis en deuxième lecture, ce qui 
devrait se faire dans les prochains mois16.  
 

  Conférence de La Haye 
 

22. Pendant la réunion de la Commission spéciale sur les affaires générales et la 
politique de la Conférence de La Haye de droit international privé, qui s’est tenue 
en avril 2006, la Conférence et la National Notary Association (NNA) ont 
officiellement lancé le Programme pilote d’apostilles électroniques (e-APP). Dans le 
cadre de ce programme, les deux organisations, en collaboration avec les États 
intéressés, assurent l’élaboration, facilitent la mise en œuvre et font la promotion de 
modèles de logiciels peu onéreux, opérationnels et sécurisés pour i) l’émission et 
l’utilisation d’apostilles électroniques (e-Apostilles) et ii) l’exploitation de registres 
électroniques d’apostilles (e-Registres). L’e-APP est conçu pour illustrer la manière 
dont les Conclusions et Recommandations de la Commission spéciale de 2003 sur le 
fonctionnement pratique de la Convention Apostille et du Forum international sur la 
notarisation et l’apostille électroniques de 2005 peuvent être mises en œuvre en 
pratique grâce à l’utilisation de technologies déjà existantes et largement utilisées. 

23. En février 2006, l’État du Kansas a émis la première apostille électronique à 
titre d’essai, conformément au modèle proposé dans l’e-APP, et le Colombia, État 
destinataire, a officiellement indiqué qu’il l’acceptait. En conséquence, les deux 
États sont maintenant en mesure d’authentifier les documents officiels de manière 
entièrement électronique. L’État de Rhode Island s’est par ailleurs associé au 

__________________ 

 15 ec.europa.eu. 
 16 http://ec.europa.eu/taxation_customs/customs/policy_issues/ 

electronic_customs_initiative/index_fr.htm. 
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programme en adoptant et en appliquant le logiciel de registre électronique gratuit 
fondé sur des solutions libres. Toute personne intéressée peut dorénavant effectuer 
une recherche en ligne sécurisée d’une apostille émise par les autorités de Rhode 
Island (actuellement sous forme papier, bientôt également en version électronique) 
en entrant son numéro et sa date. Le registre indiquera automatiquement s’il trouve 
une inscription correspondante, ce qui permettra au destinataire de vérifier l’origine 
de l’apostille de manière beaucoup plus rapide et efficace que ce n’est le cas 
actuellement. 

24. Dans le cadre de ses travaux d’élaboration d’une convention sur le 
recouvrement international des aliments envers les enfants et d’autres membres de 
la famille, la Conférence de La Haye de droit international privé a entrepris 
d’élaborer, avec l’assistance de la CNUDCI, des propositions en vue de l’adoption 
de dispositions à caractère neutre et techniquement neutres tendant à garantir que les 
autorités centrales puissent utiliser dans le contexte du futur instrument les 
communications les plus rapides pour transmettre les demandes, les informations et 
la documentation pertinentes aux termes de la Convention afin de recouvrer les 
aliments de manière rapide et peu coûteuse. La nouvelle Convention de La Haye 
tient compte des besoins futurs, de l’évolution des systèmes nationaux et 
internationaux de recouvrement des aliments et des possibilités offertes par les 
progrès des technologies de l’information. 
 

  UIT17  
 

25. Dans le cadre de ses activités visant à combattre le spam, l’Union 
internationale des télécommunications a créé une plate-forme pour regrouper la 
législation antispam existant dans le monde et fournir une liste des autorités 
chargées de l’application des lois, avec leurs coordonnées. Cette plate-forme 
contient également des liens vers des sources nouvelles et d’autres sources. 
L’information est régulièrement mise à jour. Plus de 30 pays ont apporté leur 
contribution à l’enquête, qui est régulièrement actualisée18.  
 

  OCDE19  
 

26. Le 20 avril 2006, l’OCDE a lancé une “boîte à outils antispam” pour aider les 
États et les entreprises à coopérer pour lutter contre le spam. La boîte à outils 
contient également une recommandation de l’Organisation sur la coopération entre 
les autorités chargées de l’application des lois. La boîte, avec ses annexes et ses 
documents d’information, est disponible en ligne20.  

27. Par ailleurs, le programme de l’OCDE sur l’administration électronique, lancé 
en 2001, examine comment les administrations publiques peuvent au mieux utiliser 
les technologies de l’information et de la communication pour ancrer les principes 
de bonne gouvernance et réaliser les objectifs des politiques publiques. Il produit 
des rapports sur les bonnes pratiques ainsi que des cadres pour traiter des questions 
telles que l’analyse coût-bénéfice, les services électroniques et le taux d’utilisation. 
Il prévoit également des examens par les pairs sur l’administration électronique à 

__________________ 

 17 www.itu.int. 
 18 http://www.itu.int/osg/spu/spam/law.html. 
 19 www.oecd.org. 
 20 www.oecd-antispam.org. 
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l’échelle nationale. Ces examens, qui placent l’administration électronique dans un 
contexte national, aident à identifier les points forts et les points faibles des 
programmes nationaux correspondants. Le Réseau de hauts responsables de 
l’administration électronique de l’OCDE s’est réuni à Paris, les 6 et 7 février 2006, 
pour aborder les questions liées à l’analyse coûts-avantages de l’administration 
électronique21.  
 

  CNUCED 
 

28. L’adaptation, à terme, des lois et réglementations liées à l’utilisation des 
technologies de l’information et de la communication représente une étape 
essentielle pour le développement d’une société de l’information dans les pays en 
développement. À cet effet, la CNUCED conseille ces derniers sur les aspects 
juridiques du commerce électronique et s’emploie à organiser des formations et à 
renforcer les capacités dans ce domaine. Ces activités permettent aux professionnels 
du droit, aux décideurs et aux représentants du secteur privé de s’entendre sur les 
aspects juridiques et réglementaires du commerce électronique, l’objectif étant de 
faciliter les échanges commerciaux et d’harmoniser les cadres juridiques nationaux 
et régionaux. Les bénéficiaires du renforcement des capacités se familiarisent 
davantage avec des concepts clefs tels que la propriété intellectuelle, la 
réglementation relative au contenu et la sécurisation du commerce électronique, 
ainsi qu’avec la Convention des Nations Unies sur l’utilisation de communications 
électroniques dans les contrats internationaux (2005). Par exemple, la formation 
dispensée par la CNUCED en 2006 aidera le Cambodge et la République 
démocratique populaire lao à adopter une législation sur le commerce électronique 
avant 2008 (échéance fixée par l’initiative e-ASEAN), tout en l’adaptant à leur 
propre contexte commercial. La CNUCED a également aidé le secrétariat de la 
Communauté de l’Afrique de l’Est (CAE) à poser les jalons d’un cadre harmonisé à 
l’appui de la cyberlégislation dans la région, et une série de mesures a été 
recommandée suite à un atelier de la CNUCED, qui a eu lieu en décembre 2006. La 
CNUCED a par ailleurs dispensé une formation à des législateurs et à de hauts 
fonctionnaires africains pour qu’ils puissent se faire une idée précise des incidences 
juridiques de base du commerce électronique et recenser les principales questions de 
fond pertinentes, de même que les domaines où la réforme législative est prioritaire, 
renforçant ainsi leur capacité à élaborer une législation en la matière. Enfin, le 
Rapport 2006 sur l’économie de l’information contient un chapitre intitulé 
“Législation et contrats dans un environnement de commerce électronique”, qui 
examine la nature juridique des communications et des messages de données dans le 
commerce électronique et renferme des recommandations de politique générale qui 
constituent une liste de questions que doivent traiter les pays en développement 
avant de s’engager dans une réforme législative visant à faciliter le commerce 
électronique22. 
 

__________________ 

 21 On trouvera de plus amples informations sur le site 
http://webdomino1.oecd.org/COMNET/PUM/egovproweb.nsf. 

 22 Disponible à l’adresse 
http://www.unctad.org/Templates/WebFlyer.asp?intItemID=3991&lang=2. 
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  CEE-ONU 
 

29. Le Centre des Nations Unies pour la facilitation du commerce et les 
transactions électroniques (CEFACT-ONU) a pour mandat d’élaborer, à l’échelle 
mondiale, un large éventail de normes sur le commerce électronique pour favoriser 
les échanges commerciaux et les communications entre les pouvoirs publics et les 
entreprises. Parmi les faits nouveaux survenus depuis le Forum CEFACT-ONU de 
New Dehli23 en octobre 2006 et le Forum de Dublin24 en mars 2007, on 
mentionnera notamment les suivants: publication de normes de diffusion possibles 
pour la facture multisectorielle et l’appel d’offres électronique; approbation de la 
spécification relative aux exigences commerciales pour les documents commerciaux 
électroniques des Nations Unies (UNeDocs); et début des travaux sur un nouveau 
projet relatif à l’approvisionnement en ligne intersectoriel25.  

30. La nouvelle politique du CEFACT-ONU concernant les droits de propriété 
intellectuelle26 a été adoptée à sa session plénière annuelle, en mai 200627.  

31. À l’heure actuelle, le CEFACT-ONU est en passe de mettre sur pied, en 
collaboration avec l’Organisation mondiale des douanes, un projet visant à élaborer 
un modèle de données de référence international. Ce dernier facilitera les échanges 
d’informations et la coordination entre les douanes et les autres autorités concernées 
telles que les ministères de l’agriculture, de la santé, des finances et des transports, 
et encouragera la mise en place de guichets uniques pour l’exportation et 
l’importation28.  

32. Le Groupe juridique du CEFACT-ONU a commencé d’élaborer une 
recommandation sur le cadre juridique des guichets uniques, dont l’objet est de 
recenser les questions juridiques liées à la création et au fonctionnement d’un 
guichet unique pour le commerce international et de proposer des solutions 
possibles. Le Groupe juridique diffusera bientôt une version préliminaire de cette 
recommandation pour examen interne. Il travaille également à un projet d’accords et 
de contrats commerciaux unifiés (UBAC, qui tente de concilier les concepts définis 
dans le cadre des différentes phases de développement d’une relation de commerce 
électronique en mode EDI ouvert (norme ISO) et les processus juridiques qui 
sous-tendent la formation des contrats, leur exécution et l’arbitrage. 

33. De plus, le Groupe juridique s’attache à renouveler et à renforcer ses relations 
de travail avec la CNUDCI. Des représentants du secrétariat de la CNUDCI et du 
Groupe juridique se sont réunis à Vienne en 2006 pour évoquer leurs domaines 
d’activité communs. Des membres du Groupe ont également participé à la réunion 
d’un groupe d’experts de haut niveau de la CNUDCI, en février 2007, consacrée à la 
reconnaissance internationale des méthodes de signature et d’authentification 
électroniques, où ils ont fait un exposé. Le Groupe présentera par ailleurs un 
document portant sur les aspects juridiques du guichet unique pour le commerce 
international lors du Congrès de la CNUDCI en juillet 2007. 

__________________ 

 23 http://www.unece.org/cefact/prs/pr_india_oct06.doc. 
 24 http://www.unece.org/press/pr2007/07trade_p03e.htm. 
 25 De plus amples informations sont disponibles sur le site http://www.uncefactforum.org/. 
 26 http://www.unece.org/cefact/cf_plenary/plenary06/trd_cf_06_11e.pdf. 
 27 http://www.unece.org/cefact/cf_plenary/plenary06/list_doc_06.htm. 
 28 Voir la recommandation 33 du CEFACT-ONU à l’adresse 

http://www.unece.org/cefact/recommendations/rec33/rec33_trd352f.pdf. 
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  CESAP-ONU29  
 

34. La CESAP a tenu une conférence à Manille (Philippines), du 27 au 
29 novembre 2006, pour faire le point des décalages entre la planification et la mise 
en œuvre des méthodes d’administration électronique dans les pays de la région 
d’Asie et du Pacifique, en particulier dans les domaines des douanes et de 
l’approvisionnement en ligne, et pour trouver les moyens de remédier à cette 
situation. La conférence a réuni 14 participants de 9 pays. Elle entrait dans le cadre 
du projet de la CESAP visant à combler l’écart entre la planification et la mise en 
œuvre de l’administration électronique, projet financé par l’Institut coréen de 
développement de la société de l’information (KISDI) et mis en œuvre par la 
Division des technologies de l’information, de la communication et de l’espace. 
 
 

 D. Arbitrage et conciliation dans le domaine commercial  
 
 

  APEC 
 

35. En 2006, l’APEC a publié un document portant sur le rôle des modes 
alternatifs de règlement des litiges et du règlement en ligne des litiges dans la mise 
en œuvre du cadre de protection de la vie privée de l’APEC30. On a estimé que les 
modes alternatifs de règlement des litiges et le règlement en ligne des litiges 
présentaient un intérêt pour l’action de l’APEC pour les raisons suivantes: meilleure 
utilisation des ressources limitées en matière d’exécution; possibilité, pour les 
entreprises, de régler un litige avant d’intenter une action; et possibilité, pour les 
consommateurs, de régler un litige en ligne avec des tiers neutres reconnus ou un 
système transparent, tout en permettant, le cas échéant, le recours à un tribunal 
arbitral.  
 

  CTO31  
 

36. Le Centre alternatif pour le règlement des différends (“Centre ADR”) de la 
CTO a noué des relations de partenariat avec le Chartered Institute of Arbitratorsle 
Centre for Effective Dispute Resolution et le Singapore Mediation Center. Il gère, 
conjointement avec The ClaimRoom.com Ltd un programme de règlement en ligne 
des litiges32. Conscient de la nécessité de renforcer les capacités dans les pays en 
développement et dans le secteur des entreprises proprement dit, il propose des 
programmes de formation. Une formation a déjà été organisée au Cameroun, et 
d’autres sont prévues dans les régions des Caraïbes, de l’Asie et du Pacifique. 
 

  CCI33  
 

37. La Commission d’arbitrage de la CCI a mis sur pied 5 équipes spéciales 
598 couvrant les domaines suivants: amiable composition et ex aequo et bono34, 

__________________ 

 29 www.unescap.org. 
 30 http://www.apec.org/apec/documents_reports/electronic_commerce_steering_group/2006. 

MedialibDownload.v1.html?url=/etc/medialib/apec_media_library/downloads/taskforce/ecsg/ 
mtg/2006/pdf.Par.0091.File.v1.1 

 31 www.cto.int/. 
 32 http://www.ctomediation.com/. 
 33 www.iccwbo.org/. 
 34 http://www.iccwbo.org/policy/arbitration/id6566/index.html. 
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droit pénal et arbitrage, lignes directrices pour les procédures d’expertise de la CCI, 
réduction des délais et des coûts dans l’arbitrage et fiducies et arbitrage35.  

38. L’équipe spéciale “amiable composition et ex aequo et bono”36 a été chargée 
de recenser les caractéristiques principales de “l’amiable composition” et de 
“l’ex aequo et bono” et d’examiner le rôle des arbitres lorsqu’ils statuent en 
“amiables compositeurs” ou “ex aequo et bono” (par exemple, en ce qui concerne 
les problèmes de compétence, de procédure et de fond pouvant se poser). Elle s’est 
réunie le 22 mai 2006 pour analyser les réponses reçues à sa première enquête et 
établit à l’heure actuelle un rapport qui fait la synthèse de ces réponses. Elle 
commencera aussi à élaborer des lignes directrices pour aider les arbitres qui ont été 
habilités à statuer “ex aequo et bono” ou en “amiables compositeurs”. 

39. L’équipe spéciale sur le droit pénal et l’arbitrage37 a été chargée d’examiner 
l’impact du droit pénal dans le cadre de l’arbitrage (par exemple, en ce qui concerne 
les problèmes de compétence, de procédure et de fond pouvant se poser) et d’étudier 
le rôle des tribunaux arbitraux lorsqu’ils sont confrontés à des situations dans 
lesquelles se posent des problèmes relevant du droit pénal. Par le biais d’un 
questionnaire, elle a obtenu des informations pertinentes provenant d’arbitres de la 
CCI, de comités nationaux et de membres de l’équipe spéciale. Elle a regroupé et 
résumé ces informations qui illustrent diverses traditions juridiques. Elle a décidé de 
limiter son étude et le rapport final à l’obligation des arbitres de signaler une 
infraction pénale; à leur obligation de comparaître comme témoin s’ils sont 
convoqués par les autorités; à la possibilité qui leur est offerte d’invoquer le secret 
professionnel face aux questions qui leur sont posées; et à la définition du secret 
professionnel. 

40. Suite à l’adoption, par la Commission d’arbitrage de la CCI, du règlement 
d’expertise révisé de la CCI en 2003, une autre équipe spéciale a élaboré une série 
de lignes directrices de la CCI en matière de procédures d’expertise38. 
Actuellement, l’équipe spéciale prépare une note explicative concernant l’utilisation 
de services d’experts, notamment: recours à des experts dans le cadre de procédures 
d’arbitrage devant la CCI; recours à des experts chargés d’établir les faits 
conformément au règlement d’expertise; et recours à des experts neutres en qualité 
de facilitateurs conformément au règlement ADR de la CCI et du règlement de la 
CCI relatif aux Dispute Boards. 

__________________ 

 35 Cette équipe spéciale a pour mission d’examiner et de recenser les questions particulières liées 
aux fiducies et à l’arbitrage et, si elle l’estime nécessaire, d’établir un rapport à ce sujet; 
d’examiner la possibilité de proposer un projet de clause type d’arbitrage de la CCI, à inclure 
dans l’acte de fiducie et, si elle l’estime nécessaire, de proposer une telle clause et d’élaborer 
une note explicative à ce sujet. Elle s’est réunie le 5 février 2007 au siège de la CCI, pour 
commencer à travailler à l’élaboration d’une clause type d’arbitrage adaptée aux particularités 
des fiducies. 

 36 De plus amples informations sont disponibles à l’adresse 
http://www.iccwbo.org/policy/arbitration/id6566/index.html. 

 37 De plus amples informations sont disponibles à l’adresse 
http://www.iccwbo.org/policy/arbitration/id1783/index.html. 

 38 Des informations relatives à l’équipe spéciale chargée d’élaborer des lignes directrices pour les 
procédures d’expertise de la CCI sont disponibles à l’adresse 
http://www.iccwbo.org/policy/arbitration/id1785/index.html. 
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41. Une équipe spéciale chargée d’étudier comment réduire les délais et les coûts 
dans l’arbitrage international39 effectue à l’heure actuelle la synthèse d’une enquête 
réalisée à ce sujet et analysera les problèmes soulevés en les regroupant sous les 
thèmes suivants: responsabilités des parties, responsabilités du tribunal arbitral et 
responsabilités institutionnelles. 
 

  OCDE 
 

42. Dans un rapport consacré à l’amélioration de la résolution des différends en 
matière de conventions fiscales40, que le Comité des affaires fiscales de l’OCDE a 
adopté le 30 janvier 2007, l’OCDE a convenu de modifier le Modèle de Convention 
fiscale, à la base de la plupart des négociations entre les pays sur les questions 
fiscales, en prévoyant la possibilité d’un arbitrage des différends transfrontaliers si 
ceux-ci restent sans solution pendant plus de deux ans.  

43. Cette décision se fondait sur la constatation que le développement des 
échanges commerciaux et des investissements internationaux et la hausse 
concomitante du nombre de personnes travaillant à l’étranger donnait lieu à une 
augmentation des différends fiscaux transfrontaliers qui apparaissaient lorsque deux 
États invoquaient des droits contradictoires concernant l’imposition d’un particulier 
qui vivait et travaillait dans plus d’un pays, ou d’une société qui investissait à 
l’extérieur de son pays d’origine. 

44. Le rapport aborde un certain nombre de questions ayant trait à la “procédure 
amiable”, mécanisme prévu par les conventions fiscales pour résoudre les différends 
entre les pays ayant signé ces conventions. Parallèlement, le Comité a publié un 
manuel sur Internet, qui énonce 25 pratiques exemplaires pour aider les pays à 
améliorer les mécanismes existants de résolution des différends fiscaux41.  
 

  CNUCED 
 

45. La CNUCED a conçu et met en œuvre un projet visant à renforcer les 
capacités par le biais de la formation au règlement des différends ayant trait au 
commerce international, aux investissements et à la propriété intellectuelle. Le 
projet a pour but de promouvoir l’intégration des pays en développement et en 
transition dans le système commercial multilatéral en renforçant les capacités en la 
matière. Pour ce faire, il entend améliorer les connaissances et l’information sur le 
cadre juridique régissant le règlement des différends dans les relations économiques 
et commerciales internationales. 

46. Le projet, qui est centré sur les règles et mécanismes de règlement des 
différends d’organisations internationales telles que la CCI, le CIRDI, la CNUDCI, 
l’OMPI et l’OMC, s’articule autour de six rubriques: 1) aspects généraux du 
règlement des différends; 2) règlement des différends internationaux relatifs aux 
investissements et CIRDI; 3) règlement des différends relatifs au droit commercial 
international et OMC; 4) règlement des différends internationaux relatifs à la 
propriété intellectuelle et OMPI; 5) arbitrage commercial international et 
6) approches régionales. Le cours complet sur le règlement des différends comprend 

__________________ 

 39 http://www.iccwbo.org/policy/arbitration/id3874/index.html. 
 40 http://www.oecd.org/dataoecd/17/59/38055311.pdf. 
 41 http://www.oecd.org/document/26/0,2340,en_2649_37427_36197402_1_1_1_37427,00.html. 



 

 15 
 

 A/CN.9/628

40 chapitres ou modules, qui traitent chacun d’un sujet particulier considéré comme 
un élément clef du règlement international des différends42. La méthode 
pédagogique sur laquelle reposent les modules permet l’auto-apprentissage pour les 
débutants et comprend un outil pour tester les connaissances nouvellement acquises. 
Les modules proposent également une rapide introduction pour les spécialistes, qui 
y trouvent des indications sur d’autres sources et matériels spécialisés. Le cours 
existe en anglais, certaines parties ayant été traduites en espagnol, en français et en 
portugais. À ce jour, les modules ont déjà été téléchargés plus d’un million de fois 
(février 2007). 

47. Des ateliers de renforcement des capacités sont organisés à l’intention des 
fonctionnaires, universitaires, juristes et entrepreneurs de pays en développement, y 
compris les PMA, et de pays en transition. 

48. Depuis son lancement en mai 2002, le projet a permis de nouer une 
coopération fructueuse avec des organismes des Nations Unies et des organisations 
internationales telles que l’Organisation mondiale du commerce (OMC), 
l’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI), la Chambre de 
commerce internationale (CCI), le Centre international pour le règlement des 
différends relatifs aux investissements (CIRDI) du Groupe de la Banque mondiale, 
la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international 
(CNUDCI), la Banque mondiale et le Centre consultatif sur la législation de l’OMC. 
La coopération s’exerce également avec des organismes nationaux et régionaux, 
surtout pour ce qui est de l’organisation et de la tenue d’ateliers. 
 

  OMPI43  
 

49. L’OMPI a diffusé un certain nombre de publications donnant une vue 
d’ensemble des ressources et des services proposés par le Centre d’arbitrage et de 
médiation de l’Organisation et encourageant les parties à rechercher d’autres 
mécanismes de règlement des différends. Parmi ces publications, on mentionnera les 
suivantes: Services fournis par l’OMPI dans le cadre du Règlement d’arbitrage de la 
CNUDCI, Règlements d’arbitrage et de médiation de l’OMPI, Règlement de litiges 
pour le XXIe siècle, Guide to WIPO Arbitration, Guide de l’OMPI sur le règlement 
de litiges relatifs aux noms de domaine et Guide de la médiation OMPI. 
 

__________________ 

 42 Sujets généraux: Cour internationale de Justice, Cour permanente d’arbitrage. Différends relatifs 
aux investissements: vue d’ensemble; Choix de l’instance appropriée; Consentement à 
l’arbitrage Prescriptions ratione personae; Prescriptions ratione materiae; Droit applicable; 
Questions procédurales; Recours après la sentence; Force obligatoire et exécution; Différends 
commerciaux: vue d’ensemble; Groupes spéciaux; Examen en appel; Application et exécution; 
GATT 1994; Mesures anti-dumping; Subventions et mesures compensatoires Mesures de 
sauvegarde; Mesures sanitaires et phytosanitaires; Barrières techniques au commerce; Textiles et 
vêtements; Marchés publics; AGCS; ADPIC; Agriculture; Propriété intellectuelle: Centre 
d’arbitrage et de médiation (OMPI); Règlement des différends relatifs aux noms de domaine sur 
Internet; Arbitrage international: vue d’ensemble; Accord/clause d’arbitrage; Tribunal arbitral; 
Procédure arbitrale Droit applicable; Prononcé de la sentence; Reconnaissance et exécution de 
la sentence; Mesures judiciaires; Arbitrage électronique; Mécanismes régionaux: ALENA; 
MERCOSUR; ASEAN. 

 43 http://www.wipo.int. 
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  LCIA44  
 

50. Réunis le 5 mai 2006, la Cour et le Conseil de la LCIA ont décidé de publier 
les décisions de la Cour relatives à la récusation d’arbitres. La Cour a fondé sa 
décision sur un rapport qui passait en revue les décisions relatives à la récusation 
prises par la LCIA depuis 1995 et qui faisait le point sur la pratique et la procédure 
suivies en matière de conflits et de récusation dans d’autres organismes tels que la 
CCI et l’Association des auditeurs et anciens auditeurs de l’Académie de droit 
international de La Haye. La Cour a décidé que cette publication se présenterait 
sous forme de sommaires et que toutes ses décisions seraient publiées. 
L’introduction et les sommaires, qui sont en cours de préparation, seront examinés 
par la Cour siégeant en plénière, qui décidera si les sommaires doivent être publiés 
sur le site Internet de la LCIA, sur support papier, ou les deux. 
 

 E. Paiements internationaux 
 
 

  Conférence de La Haye 
 

51. Dans le cadre de ses travaux d’élaboration d’une convention sur le 
recouvrement international des aliments envers les enfants et d’autres membres de 
la famille, la Conférence de La Haye de droit international privé espère que la 
CNUDCI pourra entreprendre des travaux en relation avec les mécanismes 
financiers de protection contre les fluctuations de change. De tels mécanismes, qui 
sont utilisés quotidiennement dans les opérations commerciales, pourraient être 
utiles dans le cadre du recouvrement international des aliments envers les enfants, 
en donnant les moyens de réduire l’accumulation des arriérés causée par les 
fluctuations de change.  
 

  CCI 
 

52. La révision 2007 des Règles et usances uniformes relatives aux crédits 
documentaires (RUU 600) (publication n° 600 de la CCI) a été approuvée par la 
Commission de technique et pratiques bancaires45 de la CCI le 25 octobre 2006. Les 
RUU ont été publiées pour la première fois par la CCI en 1933. Des versions 
révisées ont été publiées en 1951, 1962, 1974, 1983 et 1993. Insérées dans chaque 
lettre de crédit ou presque, les RUU sont acceptées dans le monde entier. Les RUU 
600, qui devraient entrer en vigueur au 1er juillet 2007, apportent des changements 
importants par rapport aux règles précédentes, notamment: réduction du nombre 
d’articles, qui passent de 49 à 39; nouveaux articles pour les “Définitions” et les 
“Interprétations”, qui confèrent aux règles plus de clarté et de précision; description 
précise de la négociation en tant qu’achat de traites et/ou de documents; 
remplacement des mots “délai raisonnable” pour accepter ou refuser les documents 
par un délai maximum de 5 jours ouvrés. Les RUU 600 contiennent également les 
12 articles des eRUU, supplément aux RUU qui régit la présentation des documents 
sous forme électronique ou partiellement électronique. 
 
 

__________________ 

 44 www.lcia-arbitration.com. 
 45 De plus amples informations sont disponibles à l’adresse 

http://www.iccwbo.org/home/banking/commission.asp. 
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 F. Droit de la concurrence  
 
 

  CNUCED  
 

53. Suite à la cinquième Conférence de révision, le Groupe intergouvernemental 
d’experts du droit et de la politique de la concurrence a examiné, lors de sa huitième 
session, tenue à Genève du 31 octobre au 2 novembre 2006, quatre éléments 
spécifiques de la politique de la concurrence en vue de faciliter l’application de 
l’“Ensemble de principes et règles équitables convenus au niveau multilatéral pour 
le contrôle des pratiques commerciales restrictives” (les Principes équitables) 
adoptés par l’Assemblée générale en 2005. Ces éléments avaient trait aux domaines 
suivants: i) interface entre la concurrence et les organes de réglementation 
sectorielle; ii) ententes; iii) coopération et mécanismes de règlement des différends; 
et iv) subventions. De plus, le Groupe a organisé un examen volontaire par les pairs 
du droit et de la politique de la concurrence de la Tunisie. Pendant la période 
considérée, la CNUCED a continué d’aider les États membres intéressés à adopter 
et mettre en œuvre la législation et la politique de la concurrence, conformément 
aux principes et aux règles convenus au niveau multilatéral dans le cadre de 
l’Ensemble de principes et de règles des Nations Unies sur la politique de la 
concurrence. 
 
 

 G. Facilitation du commerce 
 
 

  CNUCED 
 

  Harmonisation des normes d’agriculture biologique au niveau régional 
 

54. Les lois et réglementations relatives aux normes techniques jouent un rôle 
important dans les flux commerciaux à l’échelle régionale et multilatérale. 
L’harmonisation de ces normes faciliterait donc les exportations pour les 
producteurs des pays en développement. En 2006, la CNUCED a lancé une initiative 
d’harmonisation de ce type, en faisant la promotion d’une norme biologique 
commune pour l’Afrique de l’Est. La norme biologique est-africaine deviendra la 
deuxième norme biologique régionale au monde après celle de l’Union européenne, 
et la première à avoir été élaborée en coopération par les mouvements biologiques et 
les organes nationaux de normalisation. Elle devrait stimuler le développement du 
commerce et des marchés biologiques dans la région, sensibiliser les agriculteurs et 
les consommateurs à l’agriculture biologique, et créer une position de négociation 
unifiée qui devrait aider les agriculteurs biologiques d’Afrique de l’Est à accéder 
aux marchés d’exportation et à influer sur la définition des normes biologiques 
internationales46.  
 
 

__________________ 

 46 De plus amples informations sont disponibles à l’adresse 
http://www.unctad.org/Templates/Page.asp?intItemID=4070&lang=2. 
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 H. Insolvabilité  
 
 

  BERD  
 

55. Considérant qu’une loi solidement structurée ne suffisait pas pour constituer 
un système d’insolvabilité efficace, la BERD s’est attachée, en s’appuyant sur ses 
principes fondamentaux applicables aux régimes d’insolvabilité, à privilégier 
l’efficacité de ces régimes en recensant une série de principes pour aider les pays à 
définir des normes concernant les qualifications, la nomination, la conduite et la 
supervision des titulaires d’une charge, de même que la réglementation pertinente, 
dans les affaires d’insolvabilité (par “titulaire d’une charge”, on entend les 
fiduciaires, les administrateurs, les liquidateurs, les représentants de l’insolvabilité 
ou des fonctionnaires apparentés qui assurent le fonctionnement de nombreux 
systèmes d’insolvabilité). Les principes de la BERD relatifs aux titulaires d’une 
charge en cas d’insolvabilité sont disponibles sur le site Internet de la Banque47.  
 

  International Insolvency Institute (III)/American Law Institute (ALI) 
 

56. Comme mentionné dans le rapport précédent, l’III et l’ALI se sont lancés dans 
un projet conjoint pour énoncer des “Principes de coopération dans les affaires 
d’insolvabilité internationales”. Une première réunion s’est tenue en juin 2006, et 
une deuxième est prévue en juin 2007. L’III et l’ALI chercheront à obtenir 
l’approbation des principes auprès d’associations professionnelles et judiciaires. 
 

  INSOL 
 

57. Comme annoncé dans le rapport précédent, l’International Association of 
Restructuring, Insolvency and Bankruptcy Professionals (INSOL) a publié les 
documents suivants en 2006:  

 a) Le financement dans les procédures d’insolvabilité, publication qui 
expose les différentes procédures d’insolvabilité existantes, indique dans quelle 
mesure les prêteurs peuvent fournir un financement aux sociétés insolvables, et 
aborde différentes questions connexes comme la constitution de sûretés, le privilège 
des nouveaux prêteurs et le rôle du processus judiciaire dans 12 pays; et  

 b)  Les dérivés de crédit dans les procédures de redressement, brochure 
donnant aux praticiens de l’insolvabilité et aux autres spécialistes intéressés des 
indications sur les questions liées à l’impact des dérivés de crédit sur les procédures 
de redressement. Cette publication donne un aperçu du marché des dérivés de crédit, 
des éléments de base du contrat d’échange sur le risque de défaillance et du 
règlement à la suite d’un évènement de crédit, et établit une comparaison avec 
d’autres types de produits et de techniques de crédit. 

58. Un autre document relatif au traitement des créances garanties dans la 
procédure d’insolvabilité et avant l’ouverture de la procédure, ainsi que la deuxième 
d’une série d’études techniques, qui porte sur les formalités applicables au transfert 
d’entreprises en cas d’insolvabilité, seront publiés en 2007. 

59. En 2006, INSOL International et l’American Bankruptcy Institute ont lancé 
GLOBAL INSOLvency pour mettre à disposition une source complète 

__________________ 

 47 Voir http://www.ebrd.org/country/sector/law/insolve/Princip/principles.pdf. 
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d’informations portant tant sur les aspects actuels de l’insolvabilité internationale et 
de la législation relative au redressement que sur le cadre juridique existant dans le 
monde en la matière. 
 

  OCDE  
 

60. La cinquième réunion du Forum sur la réforme du droit de l’insolvabilité en 
Asie (FAIR), organisée par l’OCDE en coopération avec l’APEC, l’Agence 
australienne pour le développement international (AusAID), la Banque asiatique de 
développement, la Banque mondiale et le Gouvernement japonais, a eu lieu à 
Beijing (République populaire de Chine) les 27 et 28 avril 2006. Les participants 
ont examiné les enseignements tirés de 10 années de réformes institutionnelles et 
juridiques dans les systèmes d’insolvabilité asiatiques et débattu de l’intérêt 
d’élaborer des orientations internationales pour améliorer les systèmes 
d’insolvabilité, en mettant l’accent en particulier sur le Guide législatif de la 
CNUDCI sur le droit de l’insolvabilité, les principes régissant le traitement de 
l’insolvabilité et la protection des droits des créanciers de la Banque mondiale et la 
Loi type de la CNUDCI sur l’insolvabilité internationale. 

61. La conférence inaugurale sur la gouvernance des entreprises, organisée par le 
Hawkamah Institute for Corporate Governance et l’OCDE à l’intention des pays du 
Moyen-Orient et de l’Afrique du Nord, a adopté la Déclaration de Dubaï sur la 
gouvernance des entreprises, qui prévoit notamment que les pays de la région 
devraient chercher à instaurer des systèmes d’insolvabilité efficaces et à mettre en 
place les conditions permettant une maximisation de la valeur et une allocation plus 
efficace des capitaux en faveur d’usages productifs. Il a été convenu qu’un module 
relatif à la restructuration et à l’insolvabilité des sociétés devrait être inscrit au 
programme de travail et prévoir l’instauration de partenariats avec des organismes 
intéressés, y compris dans le secteur privé. 
 

  Banque mondiale 
 

62. En juin 2006, la Banque mondiale a organisé la session 2006 du Groupe de 
travail du Forum mondial des juges à Buenos Aires, en coopération avec 
l’Association internationale des magistrats, la Fédération latino-américaine de la 
magistrature, l’Association européenne des magistrats, la Fédération argentine des 
magistrats et l’Association argentine des juges fédéraux. Les sujets abordés étaient 
notamment les suivants: médiation et arbitrage dans les affaires 
commerciales/d’insolvabilité; rationalisation des procédures commerciales par le 
biais d’entités et de processus non judiciaires; délégation/substitution dans la 
procédure d’exécution; et coopération judiciaire et communication entre tribunaux 
dans les procédures d’insolvabilité internationales. 

63. En 2007, la Banque mondiale s’est jointe à la CNUDCI et à INSOL pour 
coparrainer le septième d’une série de colloques judiciaires multinationaux 
consacrés à la coordination et à la coopération en matière d’insolvabilité 
transfrontalière; ces colloques sont organisés depuis 1995 par la CNUDCI et par 
INSOL. 

 


